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~ Monsieur le Président, 
. -Monsi~ur ie Ministre d'Etat, 
' Chers collègues, 

La Commission de l'Economie générale, des Finances, du Plan et de la 
Coopération économique s'est réunie le jeudi 30 octobre 2008 sous la 
présidence de Monsieur Mamadou Seck, Président de ladite 
Commission, à l'effet d'examiner le projet de loi n°60/2008 portant loi 
de finances rectificative,au titre de l'année 2008. 

Le Gouver1;1ement était représenté par Monsieur Abdoulaye Diop, 
Ministre d'Etat, Ministre de l'Economie et des Finances entouré de ses 
principaux colla bora te urs. 

Après avoir déclaré ouverte la · séance ·et · ·souhaité 1a bienvenue au 
Ministre d'Etat et à ses collaborateurs, Monsieur le Prés.· ient a ensuite, 
. donné la parole au Ministre d'Etat pour la présentation de l'exposé des 
motifs du projet de loi rectificative 2008. 

Prenant la parole, Monsieur le Ministre d'Etat a d'abord présenté ses 
civilités aux honorables parlementaires, avant de centrer ses propos sur 
le projet de loi ·de finances rectificative .2008 dori l'élaboration est 
motivée, pour l'essentiel, par : · . . 

- le souci de prendre en coin pte des ress9urces déjà encaissées et non 
encore affectées ; .. 

- la prise en charge des limitations des ;;autorisations d'engagement 
· des crédits de la loi de finances initiale, en vue de préserver 

l'équilibre financier de la loi de f(hances initiale, suite à la 
suspension de certains droits et tax~s conjuguée à l'octroi de 
subvention · destinée à . contenir, 4,ans certaines limites, le 
renchérissement du prix de l' éne!gie et celui des denrées 
alimentaires ; ( 

la nécessité de procéder à la régularisation ~de certaines charges qui se 
sont révélées incontournables et incompressfbles, en vue de circonscrire, 
au mieux, les effets négatifs de la répercussion des chocs économiques 
exogènes. . ' 

1 . . .. 

S'agissant des ressources et des charges pré~ues dans le projet de loi de 
finances rectificative 2008, Monsieur le Mi;nistre d'Etat fera observer 
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qu'elles sont respectivement arrêtées à 1651,732 milliards FCFA et 
· 1688,181 q1:illiards · FCFA; soit un déficit prévisible de 36,389 milliards 

FCFA. 

1- Les Recettes 
Les recettes internes dont le trésor est comptable assignataire, 
initialement établies à 1277,8milliards FCFA ont enregistré une hausse 
d'un . montant de 1410A96 milliards FCFA; soit une variation de 
132,696milliards FCFA, en valeur absolue et 10,38%, en valeur relative. 

Cette augmentat~on s'explique notamment, ;par. : 

- Un taux de recouvrement -des impôts directs et indirects 
significatif, malgré le · ralentissemer\t des activités économiques 
observé (Recettes fiscales) ; · · · 

- l'augmentation des produits financierS (Recettes non fiscales) 
- la mobilisation du produit de la yente, à SUDATEL, de la 

troisième licence de téléphone , ;pour un n1ontant net de 
83 ,082milliards FCF A ; 
la mobilisation d'un conco~rs financier de la Banque Mondiale, 
pour un m'ontant de 24,125milliards FCFA, dans le cadre de l'appui 
au secteur de l'énergie (Recettes Exceptionnelles) . 

.. 
~ 

1 . .:. 

S'agissant des ressources extérieures dont ~e Trésor n'est pas comptable 
assignataire, le projet de loi de fi11aric~s i'ectificative 2008 prévoit 
l'encaissement d'un prêt du FondsKowei~en., à hauteur d'un montant 
de 16,6milliards FCFA. · 

., 

Globalement, les prev1si'ons de recettes~ réajustées, se chiffrent à 
1.636.496.000.000 (mille six cent trente six{milliards quatre cent quatre 
vingt seize millions) de FCFA contre 1.601.p64.000.000 (mille six cent un 
milliards soixante quatre millions) FCFA dâns la loi de Finances initiale; 
soit une hausse de 35.432.000.000 (trente ci:r).q milliards quatre cent trente 
deux ,millions) FCFA, en valeur absolue et 2,21% ,en valeur relative. 

2- Les Dépenses 

Monsieur le Ministre d'Etat precisera que la dette Publique et les 
dépenses de personnel ont été réévaluées en hausse, respectivement de 
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• 
C-rédits de 'certains services au profit d'autres, les commissaires 
demandent également des clarifications sur ces types d'opérations 

- L'arrêt des subventions sur certaines demées alimentaires 

Par ailleurs, toute~ étant d'accord sur l'arrêt d~ la subvention sur le riz, 
les commissaires ont souhaité que cette mesure . touche le secteur de 
l'huile. L'huile d'arachide est; en effet_, hots de portée des sénégalais 

, moyens, alors que les huiles de soja ou de tournesol nous viennent de 
l'extérieur. · 

.• 

La mesure de protection devrait être levée selon certains commissaires . 
. !,. 

- La limitation des effets de la crise finanCière internationale 
~! 

Vos commissaires se sont inquiétés sur l' effe~ que la crise financière peut 
avoir~ sur notre économie. Plus particulièrerhent, les émigrés sénégalais 
injecten,t ou milliards de FCFA dans l' écond,mie sénégalaise. Devrait-on 
craindre en ralentissement de ces ünportand mouvements de capitaux ? 
Qu'on sera-t-il des effets de cette crise sur no$ bànques ? 

.. .i 

- L'éligibilité des projets et programmes au PTIP 
. . . . ~ 

.. 

Vos commissaires ont posé, des questions s~r l'éligibilité des projets où 
programmes au PTIP. Quels sont les critère~· qui permettent de dire que 

1 
tel projet est éligible au PTIP ou tel autref Quels sont les structures 
chargées de le faire ? 

- U augmentation des sa]ai!es des fonctionnaires : 

Les commissaires ont à l'unanimité salué les mesures consistant à 
augmenter les salaires des fonctionnaires. Selon eux, cela a eu, à coup 
sûr, un effet positif dans la motivation des agents de l'Etat. Toutefois, ils 
ont émis des craintes, quant aux disparités qui peuvent bien exister enh·e 
certaines catégories de fonctionnaires du fait de ces augmentations. Ne 
craint-on pas, diront -ils, en procédant à des augmentations salariales de 
certains corps de fonctionnaires, de développer des frustrations dans 
d'au tres corps moins nantis ? 

- La commercialisation des produits de la GOANA 
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-La GOAN'A pour l'année 2008 .: est . une réussite, affirmeront les 
parlementaires. Seulement, pour donner l'ir0pact souhaité aux résultats 
obtenus, les commissaires demandent au Gouvernement de prendre des 

l 

' mesures . supplémentaires pour favoriser ;: la commercialisation des 
produits d'un tel programme et éviter ainsi aux braves producteurs 

:/ 
d'être victimes de spéculateurs véreux. "· 

; 

- Le budget alloué au Ministère 'des sénégalais de l'extérieur 

Compte tenu des missions qui lui sont ~ssignées, :~ Ministère des 
Sénégalais de l'Extérieur, de l'Artisanat et d~ Tourisme m.érite un budget 
plus conséquent. En tout cas, c'est l'avis émip par certains commissaires. 
Dès lors ne devrait-on pas penser à une aügrhentation des crédits alloués 
à ce' Ministère pour rendre son travail plus-}efficace notamment pour la 
part revenant aux émigrés frappés aussi par :a c:dse. 

- L'augmentation des recettes de l'Etat: i, 
' ~ 

L'augmentation des recettes de l'Etat est-eil~ elle le fait d'une meilleure 
organisation des services du Ministère de l'~conomie et des finances ou 
d'un changement profond de mentalités che~ les sénégalais relativement 
à leur rerception de l'impôt? En tout état d'e cause, le questionnement, 
des commissaires découle des résultats plus que satisfaisants obtenus par 
le Sénégal dans la collecte de l'impôt. 

- La situation des Agences 

Salils contester le rôle que peuvent bien jouer les agences dans l'économie 
sénégalaise, les commissaires ont voulu être édifiés sur les projets 
qu'elles gèrent. Plus ·particulièrement ils se sont inquiétés sur les 
collusions notées dans le travail des agences et celui des collectivités 
locales, notamment au niveau PTIP objet d'interventions multiples et 
parfois désordonnées vis-à-vis de ces collectivités. 

- · Les projets de l'ADMet le versement de l'Etat de sa contrepartie 

Les commissaires ont relevé l'absence de versement de l'Etat de sa 
contrepartie dans des projets dans lesquels l'Agence de Développement 
Municipal est impliquée. Quelles sont les dispositions que l'Etat compte 
prendre pour lever de tels blocages ? 
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Financement de l'Etat par les emprunts 'pbligataires 

Face aux impératifs liés au financement de$ dépenses quotidiennes, le 
Gouvernement avait lancé un emprunt obli'gataire. Les commissaires se 

.. 
sont interrogés sur la suite de cet emprunt. ;A-t-il réellement abouti ou 
quels en sont les nouveaux développements ~ 

·'' 
' 

- Le non équipement du · nouveau ·. hâtiinent des urgences de 
l'Hôpital FANN 

., 

D'un genre inédit, ce nou~eau bâtiment a ~a particularité de pouvoir 
regrouper toutes les activités liées au traitem~nt des urgences. Il est rare 
de trouver pareil dans les pays de la sous )région. Dès lors, il s'avère 
incompréhensible de le voir non équipé, diront certains commissaires. Et 
pourtant un montant de 400millions avait, s~mble-t-it été prévu dans le 
cadre du budget du Ministère de la santé poui' son équipement. 

- Le non paiement de la dette relative au plan SESAME 

Le plan Sésame, une belle initiative du Président de la République, a fini 
de soulager de milliers de personnes du troisième âge. 
Seulement, selon certains spécialistes de la santé, la dette relative à ce 
plan peut être estimée à 1,5milliards FCFA. 
Les fonctionnaires à la retraite, au lieu de continuer de payer le 1/5 qui 
est prévu suivant les procédures réservées aux agents de la Fonction 
Publique utilisent le Plan sésame pour se soigner. 

Selof,l certains commissaires, à ce rythme, l'augmentation du montant de 
la dette liée à ce plan risque d'avoir un effet négatif sur les 
établissements de santé recevant les personnes bénéficiaires dudit plan. 

- Les difficultés liées au dépôt de la loi de règlement: 

La dernière loi de règlement déposée au niveau de l'assemblée nationale 
concerne le budget de l'année 1999. Aussi, les commissaires ont-ils tenu à 
rappeler que dans le cadre d'un séminaire organisé entre la Commission 
de l'Economie générale, des Finances, de Plan et de la Coopération 
économique,. -la Cour des comptes et le Ministère de l'Economie et des 
Finances un accord avait été trouvé pour aller très vite dans la 
production des lois de règlement. 
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La loca,tion de bateaux par le Sénégal s~u les liaisons maritimes : 
. . ·' 

1 
Les parlementaires ont voulu être édifiés s-G.rJa location de bateaux par le 
Sénégal pour les liaisons maritimes? Qu' estyce qui était prévu par la loi 
de finances initiale 2008? Qu'est-ce qui est p:Yésentement prévu par la loi 
rectificative ? .\ i 

i 

En réponse à ses interroga.tions, Monsieur lè Minish·e è.1 Etat, après avoir 
remercié vos commissaires, a bien voulu apporter les réponses 
suivantes: 

1 

- Sur la nécessité de faire de l' assainiss~~ent un impératif sur le plan 
national. 

Monsieur le Ministre d'Etat a souligné que le secteur de 
l'assainissement, compris dans les OMD,reste une priorité du 
Gouvernement, aussi bien à Dakar que dans les autres régions du pays. 

Il a toutefois fait observer que le secteur de l'assainissement est très 
capitalistique et demande beaucoup de moyens financiers. Ce qui 
expJique le recours aux partenaires au développement pour la conduite 

, de projets relativement importants. A ce titre, un ünportant programme 
décennal (PEPAM) a été initié par le Gouvernement et soumis aux 
partenaires qui ont retenu de consentir un appui budgétaire, à hauteur 
de cinq cent milliards (500.000.000.000) de FCFA. Le rôle du Sénégal sera, 
dés lors, d'amorcer le programme en apportant les contre parties 
nécessaires à travers son budget, ou à apporter des appuis, de manière 
ponctuelle. 

Dans le cadre de la présente loi de finances rectificative 2008, une 
dotation bu'dgétaire d'un montant de 560.000.000 (cinq cent soixante 
millions) FCFA est prévue pour la réalisation de projets locaux ainsi que 
l'assainissement de certaines collectivités locales. 

En tout état de cause, une dotation budgétaire d'un montant de 
60.000.000 (soixante millions) FCFA est prévue dans la loi de Finances 
'rectificative 2008, en vue de· renforcer l'assainissement de villes 
religieuses. 
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.~; . ; . 
. En guise de rappet Monsieur le Ministre q'Etat précisera que de telles 
dépenses sont projetées en tenant compte Çles opérations programmées 
et chiffrées dans le DSRP. Dans cet ordre d'}dées, soulignera-t-il, le PTIP 
ne fait que reprendre les montants prévus par le DSRP, au titre de trois 
années à venir. 

Enfin, il a souligné qu'au regard des sollicitations h·ès importantes des 
ministères sectoriels, les ressources fihandères disponibles, forcément 
lünitées dans un pays en voie de développement n' antorisent que des 
allocations, à un niveau qu'il s'efforce de relever de flUs en plus, sous 
l' êclairage des arbitrages rendus, successivement, pD· Monsieur le 
Premier Ministre et pq.r Monsieur le Président de la Répu1lique. 

Au demeurant, il a précisé qu'en ce qui concerne les inondations 
enregistrées, en 2008, des ressources financières d'un montant de 
2,900milliards ont été consacrées à la mise en œuvre du plan Orsec. Dans 
le cadre du programme de lutte conh·e les inondations, un fonds spécial 
a été crée et le Ministre de l'Intérieur ne peut l'utiliser qu'en cas 

' d'inondations durant la saison des pluies. Ce fonds ne pourra être utilisé, 
à d'autres fins, pour tout ou partie, qu'après la période hivernale. 

- L'augmentation des charges communes non réparties : 

Les charges communes non réparties sont passées de 186.000.000.000 
(cent quatre vingt six milliards) FCFA dans la loi de finances initiale à 
272.000.000.000 (deux cent soixante douze milliards) FCFA dans la loi de 
finances re~tificative soit une augmentation de 86.000.000.000 (quatre 
vingt six milliards) FCF A. 

Cette augmentation, soulignera Mor-{sieur le Ministre d'Etat, est due à la 
réévaluation de certaines dépenses, notamment= 

- des dépenses communes de personnel, suite aux accords avec les 
erseignan ts ; 

- des dépenses de fonctionnement rde la Direction Générale du 
Patrimoine Bâti; 

- des dépenses induites par l'installatibn des nouvelles autorités 
administratives des nouvelles régions; · ·· . · 

- des dépenses résultant de 1' application .· des . accords avec les ex­
travailleurs de la SOTRAC; ·. 
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des dépense occasionnées par l~ soùtien au secteur de l'énergie 
(SENELEC) 

- des régularisations consécutives à la suspension, en son temps, de 
droits de douane pour le blé, le riz, la farine, au titre des trois 
premiers trimes.tres de l'année 2008 ; 

- des régularisations faisant suite à l'arrêt des subventions sur l'huile. Sur 
ce chapitre, Monsieur le Ministre d'Etat dira que la mesure de protection 
de 1 'huile a été levée, en application du plan d'actions visant à assainir les 
finances publiques . 

Communiquant sur le plan d'actions visant à assair ir les finances 
, publique et à résorber, dans les ·· meilleurs délais et conditions 

possibles, les dépenses qui obligent l'Etat, le Minisre d'Etat 
développera, largement, les axes autour desquels s'articule ledit plan. 

D'entrée, il soulignera qu'il a tenu, en . dépit de sollicitations et 
recommandations multiples, à livrer aux honorables parlementaires, la 
primeur de la communication portant sur le plan d'actions dont le 
contenu sera ensuite vulgarisé et relayé auprès des populations. 

Ce plan d'actions a été accepté par les différents partenaires dont le FMI, 
validé par le Premier Ministre et par le Président de la République 
prévoit, notamment,: .. · . . . . · · 

- le soutien aux ménages pat la supp1·ession de la taxe sur l'huile à 
hauteur de 25%; 

- l'élargissement des cantin~s scolaires; 
- l'application de la vérité des prix pour la SENELEC; 
- la limitation de la subvention du gaz butane à un montant limite de 

32 milliards de FCF A ; 
- le rétablissement des droits et taxes an,térieurement suspendus; 
- la surtaxe sur le tabac et r alcool; . .· . 
- la privatisation de l'hôtel Méridien Président; 
- la suppression de l'Agence duPCRFE et le transfert, au ministère 

de tutelle, de ses activités et programn;1es; . 
- la revue de la politique de logement aç:lministratif et de l'utilisation 

du téléphone dans les services admini$.tratifs; 
- le blocage, à hauteur de 100.000.000.0PO (cent milliards) FCFA des 

autorisa ti ons d' engageme.nts cqncernant les dépenses 
d'investissements financées sur ress01.hces internPs, exception faite 
des dotatio~s dédiées aux secteurs soc~aux; 

', 
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- la soHicitation des partenaires pour le versement de l'appui 
budgétaire (Canada, Pays-Bas, U.E etc.), en sus de l'appui de la 
BAD et celui de la Banque Mondiale; 
le lancement d'un emprunt obligataire d'un montant de 

, 150.000.000.000 (cent cinquante milliards) de FCFA; 
- la régularisation des avances de ti·ésorerie; 
- la régularisation des virements de crédits de plus de 10% ; 
- la poursuite de la réforme hospitalière. 

La Dette Intérieure et les arriérés extrabudgétaires . 

Au chapitre des considérations préliminaires, Monsieur le Ministre 
d'Etat a souligné que dans le cadre du programme économique et 
financier, au titre de l'Instrument de Soutien à la politique économique 
(ISPE), le g~uvernement a pris l'engagement de faire l'évaluation des 
instances de paiement de l'Administration et de vérifier l'existence, ou le 
niveau des arriérés extrabudgétaires>> imputables à certains servic'es de 
l'Etat. · · 

Ce travail a été confié à l'inspection générale des Finances (IGF) du 
Ministère de l'Economie et des ·Finances (MEF). Les travaux se sont 
déroulés suivant des termes de référence et un chronogramme 
d'exécution élaborés à l'issue d'une renconh·e tenue le 6 juin 2008 avec 
les principaux responsables du MEF, en charge des questions 
budgétaires et comptables. ~· '· 

. . . . . 

Par ailleurs, des concertations pour. une perception partagée de l'objet du 
recensement, ont été menées1 l~s . 241 25 . ~t 26 juin 2008, avec les 
administrateurs de crédits, les · ordonnateurs, les contrôleurs des 
opérations financières, les contrôleurs régio:naux des finances et les 
comptables du Trésor. 

Le Ministre d'Etat présentera, ensuite 14 situation des arriérés 
extrabudgétaires et celle consacrée à la dette intérieure. . ; 

~i 

- En ce qui concerne les éclairages sur ià situation provisoire des 
arri~rés extrabudgétaires : 

. . . ' . . . . ; 

Le Ministre d'Etat, precisera, comme Tindiqu~ lè libelle, qu'il s'agit là 
d'opérations engageant les finances publiques, sur ;'des bases irrégulières, parce 
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qu'effectuées par certains services de 1 'Etat, des agences, des hôpitaux et des 
centres universitaires, en marge de la réglementation en vigueur en la matière. Il 
a souligné, pour la circonstance, que cette réglementation est d'ailleurs 
systématiquement rappelée dans le corps de chaque loi de finances. La dernière, 
en date,est consacrée par 1' article 18 de loi de finances 2008, laquelle stipule, 
entre autres, que « Tout acte de dépenses qui engage les finances d'une personne 
morale de droit public est subordonné à l'existence de crédits suffisants et sur 
respect des règles organisant les dépenses publiques que sont : 1' engagement, le 
contrôle, la ce1iification du service fait, la confirmation de sarégularité et de sa 
prise en charge par 1' ordonnateur, la liquidation, 1' ordonnarl~e et le paiement. 
Tout acte conclu, en violation de cette disposition est nul et de riul effet» .. 

. . . 

Il s'y ajoute les dispositions de l'~rticle 45 du code des obligations de 
l'Administration relatives à la compensation financière pour des 
~ivraisons de biens ou de services ne s'appliqueront qu'aux travaux d'un 
montant inférieur ou égal à 50 millions de francs CFA, ou les travaux 
dont les marches, quelque soit le montant, sont approuvés par le 
Ministre chargé des finances . 

Les banquiers et fournisseurs deréférence, conscients de ces principes 
soulignés dans leurs manuels de procédure respectifs, s'abstiennent, 
systématiquement de prendre .. la liberté . s,e . s'affranchir des bonnes 
pratiques et d'entretenir, de sùrcroît, des" relations d'affaires sur des 

1 bases contraires à des dispositions légales. · 

'· 
Au regard de ce qui précède, les acteurs qui s;ont à l'origine des dépenses 
extra budgétaires ne devraient, en bonne r~gle, s'en prendre qu'à eux 
mêmes. Au meilleur des cas, ils pourraient:! demander une indemnité, 
dans des conditions à déterminer. · 

\ 
' ·.' 

Toutefois, le MEF, mis devant le fait accompl~ de ces dépenses réalisées à 
l'insu de ses services et de ses autorités, cornime ce fut, d'ailleurs, le cas, 
en 1,997, a mis néanmoins en place, en . d,irection des entreprises et 
sociétés du · secteur privé concernées . un plan d'apurement de ces 
dossiers. Ce plan vise, sous l'éclairage des résultats définitifs du 

,recensement des arriérés extra budgétaires ; par l'IGF, tel qu'évoqué 
précédemment, de faire auditer ces catégori~s de dépenses, sur la base 
d'une large consultation auprès de cabinets df renom, en vue de sérier: 

- les conditions dans lesquelles auraient ~té effectuées ces opérations 
. ~ 

.concernées ; 
- l'effectivité du service tait attaché à chaque dépense ; 
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la régularité des décomptes produits; 
- et enfin, dans le souci de faire obstacle, dans l'avenir, à ces 

comportements réitérés, les types de sanctions applicables aux 
administrateurs de crédits qui ont eu à engagerr irrégulièrement 
les finances publiques et ce, en application des dispositions de loi 
n°200-09 du 15 octobre 2001 portanfloi.:<)rganique relative aux lois 
de finances. Seront également déterminés,les types de sanctions à 
prévoir en direction des personnes ou organes d'exécution 
responsables des mêmes fàits, au niveau des en dtés autonomes 
ainsi que les sanctions à prévoir en direction des fo·unisseurs qui 
se sont impliqués dans ces pratiques irrégulières. 

En ce qui concerne. les résultats provisoires des .. travaux de recensement des 
arriéré extra budgétaires, les ministères avaient . communiqué, à 1' époque, à 
l'IGF, une situation des dits arriérés ~stimée à 109.506.660.986 (cent neuf 
milliards cinq cent six millions six cent soixante rnille neuf cent quatre vingt six) 
FCFA. 

Dans un deuxième temps, les ministères, agences ~t autres entités autonomes ont 
procédé à la mise à jour de leurs situations pr~visoires ; ce qui a ramené le 
chiffre de 109.506.660.986 (cent neuf milliards Ginq cent six millions six cent 
soi)}ante mille neuf cent quatre vingt six) FCFA ~ 104.562.173.588 (cent quatre 
milliards cinq cent soixante deux millions cent ~:oixante treize mille cinq cent 
quatre vingt huit) de FCFA.. ~, ., 

1 ·.' 

i; 
Toutefois, en application des termes de réfé~ence, la mission de l'IGF a 
procédé au retraitement des données brutes pour y supprimer les cas de 
doubles emplois et y extraire toutes les opér~tions ne répondant pas aux 
critères d'éligibilité retenus, C 1 est-à~dire; les opél~ations ne répondant pas 

1 
à la définition d'arriérés extra budgétairE:~,~ comme par exemple, les 
instances de paiement produites par l' AATR. ·i 

1 
' ~ 

·, 
l, 

A la suite de ce traitement et après exploita1ïon des pièces justificatives 
prése,ntées par certaines structures, il a ét~ arrêté, dans le cadre du 
rapport de l'IGF n°09/07, tin montant de 1f815.389.613 (onze milliards 
huit cent quinze millions trois cent quatre virtgt neuf mille six cent treize) 
FCFA r'éparti ainsi qu'il suit: 

- Pouvoirs publics et Ministères = 11.525.775.319 F 
- Institutions judiciaires ~ 4.643.300 F 
- Contrôles régionaux des finances= 284.970.994 F 
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crédits de certains services au profÙ d'autres, les c01nmissaires 
demandent également des clarifications sur ces types d'opérations 

- L'arrêt des subventions sux certaines demées alimentaires 

Par ailleurs, tout en étant d'accord sur l'arrêt de la subvention sur le riz, 
les commissaires ont souhaité que cette ;.mesure touche le secteur de 
l'huile. L'huile d'arachide est, .. en effet~ hors- de · portée des sénégalais 
moyens, alors que les huiles de soja · ou · de tournesol nous viennent de 
l'extérieur. · · . . 

' 
La mesure de protection devrait être levée· selon certains co1nmissaires. 

>: 

- La limitation des effets de la crise financière internationale 

Vos c01nmissaires se sont inquiétés sur l' ef~et que la crise financière peut 
a:voir sur notr·e éconon1ie. Plus particulièrè,ment, les émigrés sénégalais 
injectent ou milliards de FCFA dans l' éco~omie sénégalaise. Devrait-on 
craindre en ralentissement de ces ünportarits 1nouvements de capitaux? 
Qu'on sera-t-il des effets de cette crise sur ~os banques ? 

i 
- L'éligibilité des projets et programtnes au PTIP 

t , ,Il 
. . . ! 

i 

Vos com1nissaires ont posé des questions sur l'éligibilité des projets où 

1 
programmes au PTIP. Quels sont les tritèr~s qui pern1ettent de dire que 
tel projet est éligible au PTIP ou tel auh·k ? Quels sont les sh·uctures 
chargées de le faire ? 

~· 
( 
! 

- L'augmentation des salaires des fonctionnaires : 

Les com1nissaires ont à· l'unanimité salti.é les 1nesures consistant à 

augmenter les salaires des fonctionmiires. Selon eux, cela a eu, à coup 
sûr, un effet positif dans la n1otivation des: agents de l'Etat. Toutefois, ils 
ont émis des craintes, quant aux dispar,ités·qui peuvent bien exister entre 
certaines catégories de fonctionnaires du fait de ces augn1entations. Ne 
craint-on pas, diront -ils, en procédant à des augmentations salariales de 
c~rtains corps de foncti01u1aires, de développer des frush·ations dans 
d'autres corps n1oins nantis? 

- La co1nn1ercialisation des produits de la GOANA 
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La GO ANA pour l'année 2008 · est une réusshe, affirmeront les 
parlementaires. Seulement, pour donner l'impact soù,haité aux résultats 
obtenus, les commissaires demandent au Gouverne1nent de prendre des 
mesures supplémentaires pour favoriser la commercialisation des 
produits d'un tel programme et éviter ainsi aux braves producteurs 
d'être victimes de spéculateurs véreux. 

- Le budget alloué au Ministère des sénégalais de l'extérieur 

Compte tenu des missions qui lui sont assignées, le Mini~tère des 
Sénégalais de l'Extérieur, de l'Artisanat et du Tourisme mérite un budget 
plus conséquent. En tout cas, c'est l'avis ·émis par certains commissaires. 
Dès lors ne devrait-on pas penser à une aug1nentation des crédits alloués 
à ce Ministère pour rendre St?n travail plus efficace notam1nent pour la 
part revenant aux é1nigrés frappés aussi par la crise. 

- L'augmentation des recettes de l'Etat: 

~· : 

L'augmentation des recettes de l'Etat est-elle; elle le fait d'une n1eilleure 
organisation des services·· du Ministère de l'Economie et des finances ou 
d'un changelnent profori.d de mentalités . c~ez les sénégalais relativelnent 
à leur perception de l'impôt? En tOut état de cause, le questionnement, 
des comn1issaires découle des résultats plu:s que satisfaisants obtenus par 
le Sénégal dans la collecte de l' ünpôt. 

- La situation des Agences 

Sans contester le rôle que peuvent bien jou~r les agences dans l'économie 
sénégalaise, les comrnissaires ont voulu;~ être édifiés sur les projets 
qu'elles gèrent. Plus particulièrement, ·qs se sont inquiétés sur les 
collus~ions notées dans le travail des age~'lces et celui des collectivités 
locales, notamment au niveau PTIP obje~ d ~interver· tions multiples et 
parfois désordo.nnées vis-à-vis de ces collec}ivités. 

- Les projets de l'ADMet le verseme~t de l'Etat de sa contr·epartie 

i 
Les comn1issaires ont relevé l'absence d~ verse1nent de l'Etat de sa 
conh·epartie dans des projets dans lesquelJ l'Agence de Développen1ent 

~ 

Mu~icipal est impliquée. Quelles sont les d~spositions que l'Etat compte 
prendre pour lever de tels . blocages ? 
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Il 
- Fin~ncement de l'Etat par les emprunts obligataires 

Face aux impératifs liés au financen1ent des dépenses quotidiennes, le 
Gouvernement avait lancé un emprunt obligataire. Les commissaires se 
sont interrogés sur la suite de cet e1npruht. A-t-il réelle1nent abouti ou 
quels en sont les nouveaux développements ? 

- Le non équipe1nent du nouveau bâtiment des urgences de 
l'Hôpital FANN 

D'un genre inédit, ce nouveau .bâtünent ;.·(i la particularité de pouvoir 
regrouper toutes les activités liées au traitel1).ent des urgences. Il est rare 
de trouver pareil dans les pays de la sous région. Dès lors, il s'avère 
incompréhensible de le voir non.équipé, d~ront certains COlnlnissaires. Et 
pourtant un montant de 400lni1lions avait, se1nble-t-il, été prévu dans le 
cadre du budget du Ministère de la santé ppur son équipement. 

- Le non paiement de la dette relative ~u plan SESAME 

~e plan Sésmne, une belle initiative du Pré~ident de la République, a fini 
de soulager de milliers de personnes du tr·q:Isième âge. 
Seulement, selon certains spécialistes de 4t santé, la dette relative à ce 
plan peut être estimée à 1,5milliards FCFA.( 
Les fonctionnaires à la retraite, au lieu de çontinuer de payer le 1/ 5 qui 
est prévu suivant les procédures .réservéès aux agents de la Fonction 
Publique utilisent le Plan sésa1ne pour se s·6igner. 

< 
. . ·. . . .. : : . 

1 

Selon certains commissaires, à ce ryth1ne, l'"~ug1nentation du montant de 
la dette liée à ce plarl risqùe d'a voit un effet négatif sur les 
établisse1nents de santé recevant les perso~es bénéficiaires dudit plan. 

·\ 
\ 
1 

-. Les difficultés liées au dépôt de la loi ~e règlement : 

La dernière loi de règlement déposée au niVeau de l' asse1nblée nationale 
conce]:ne le budget de l'aru1ée 1999. Aussi, les cmnmissaires ont-ils tenu à 
rappeler que dans le cadre d'un séminaire organisé entre la Commission 
de l'Economie générale, des Finance9, de Plan et de la Coopération 
économique, la Cour des cmnptes et le Ministère de l'Econmnie et des 
Finances un accord avait été trouvé pour aller tr·ès vite dans la 
pfoduction des lois de règlement. 
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• 
- La location de bateaux par le Sénégal sur les liai~cvns maritimes : 

Les parlementaires ont voulu être édifiés sur la location de bateaux par le 
Sénégal pour les liaisons maritimes? Qu'est-ce qui était prévu par la loi 
de finances initiale 2008 ? Qu'est-ce qui est présentement prévu par la loi 
rectificative ? · · · 

. . . 

En réponse à ses interrogations, Mohsieu~ le Ministre d'Etat, après avoir 
remercié vos commissaires, a bien y:oulu apporter les réponses 
suivantes: 

; 

- Sur la nécessité de faire de l' assainis$e1nent un ilnpératif sur le plan 
national. 

Monsieur le Ministre d'Etat a SO\lÎ,igné que le secteur de 
l'assainissement, compris dans les <DMD,reste une priorité du 

1 ., 

Gouvernement, aussi bien à Dakar que da~s les auh·es régions du pays. 

Il a toutefois fait observer que le sei::te.~r de l' assainisse1nent est h·ès 
capitalistique et de1nande beaucoup : d~ moyens financiers. Ce qui 
explique le recours aux partenaires au d~veloppement pour la conduite 
de projets relativement iinportants. A ce ~ih·e, un in1portant progra1n1ne 
décennal (PEPAM) a été initié par le ç;ouvernement et soumis aux 
partenaires qui ont retenu de consentir $ appui budgétaire, à hauteur 
de cinq cent milliards (500.000.000.000) de :(FCFA. Le rôle du Sénégal sera, 
dés lors, d'amorcer le programme en {: apportant les contre parties 
néc~ssaires à travers son . budget, ou à apporter des appuis, de 111anière 
ponctuelle. 

Dans le cadre de la présente loi Gle finances recificative 2008, une 
dotation budgétaire d ' un n1ontant de 560.000.000 (cinq cent soixante 
millions) FCFA est prévue pour la réalisation de projets locaux ainsi que 
11' assainissement de certaines collectivités locales. 

En tout état de cause, une dotation budgétaire d'un montant de 
60.000.000 (soixante millions) FCFA est prévue dans la loi de Finances 
rectificative 2008, en vue de renforcer l' assainisse1nent de villes 
religieuses. 
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• · En guise de ra.ppel, Monsie~r le Ministre d'Etç;tt précisera que de telles 
dépenses sont projetéesen tenant compte des opérati1ns progTammées 
et chiffrées dans le DSRP. Dans cet ordre 'd'idées, soulignera-t-il, le PTIP 
ne fait que reprendre les 1nontants prévus par le DSRP, au titre de trois 
ar..nées à venir. 

,, 

Enfin, il a souligné qu'au regard des soiÎicitations très importantes des 
ministères sectoriels, les ressources financières disponibles, forcément 

\ 
·limitées dans un pays en voie de développement, n'autorisent que des 
allocations, à ~n niveau qu'il s'efforce d~ relever de plus en plus, sous 
l'éclairage des arbitrages rendus, succ~ssivement, par Monsieur le 
Pren;üer Ministre et par Monsieur le Présiqent de la République. 

) 
'· 

Au demeurant, il a précisé qu'en . ce quf concerne les inondations 
enregistrées, en 2008, des · ressources · fin~ncières d'un 1nontant de 
2,900milliards ont été consacrées à là n1ise:5en œuvre du plan Orsec. Dans 
le cadre du programme c;ie lutte conh·e le~ inondations, un fonds spécial 
a été crée et le Minish·e de l'Intérieur( ne peut l'utiliser qu'en cas 
d'inondations durant la saison des pluies. f=e fonds ne pourra être utilisé, 
à d' auh·es fins, pour tout ou partie, qu' apr~s la période hivernale. 

- L' aug1nentation des charges con11nunes non réparties : 

Les charges con11nunes non réparties sont passées de 186.000.000.000 
(cent quah·e vingt six 1nilliards) FCFA dans la loi de finances initiale à 
272.000.000.000 (deux cent soixante d6uze.Inilliards) FCFA dans la loi de 
finances rectificative soit une augn1entation de 86.000.000.000 (quah·e 
vingt six milliards) FCF A. 
1 

Cette augmentation,. soulignera Monsieur le Minish·e d'Etat, est due à la 
réévaluation de certaines dépenses, notarnment = 

- des dépenses communes de persom1el, suite aux accords avec les 
enseignants; 

- des dépenses de fonctiom1e1nent de la Direction Générale du 
Patrünoine Bâti; 
des dépenses induites par l'installation des nouvelles autorités 
ad1ninistratives des nouvelles régions; 

- des dépenses résultant de l'application des accords avec les ex­
travailleurs de la SOTRAC; 

11 

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



.~ · 

- des dépense occasionnées par le squtien au sedeur de l'énergie 
(SENELEC) · ;i 

- des régularisations consécutives à 1~· suspension, en son temps, de 
droits de douane pour le blé, le riz, la farine, au titre des trois 
premiers trimestres de l'année 2008 ·;;~ 

- , des régularisations faisant suite à 1' anêt des subventions sur 1 'huile. Sur 
. 1 

ce chapitre, Monsieur le Ministre d'Etai dira que la mesure de protection 
de l.'huile a été levée, en application du. plan d'actions visant à assainir les 
finances publiques. · · .i 

Communiquant sur le y lan d'actions 'fisant à assainir les finances 
publique et à résorber, dans les meilleurs délais et conditions 
possibles, les dépenses qui obligent l'Etat, le Minisre d'Etat 
développera, largement, les axes autour depquels s'articule ledit plan. 

D'entrée, il soulignera . qu'il a tenu, ~n dépit de sollicitations et 
recom1nandations n1.ultiples, à livrer aux honorables parle1nentaires, la 
primeur de la communication portant sur le plan d'actions dont le 
contenu sera ensuite vulgarisé et relayé ail près des populations. 

Ce plan d'actions a été accepté par les différents partenaires dont le FMI, 
validé par le Premier Minish·e et par le Président de la République 
prévoit, notamment,: 

- le soutien aux .ménages par la suppression de la taxe sur l'huile à 
hauteur de 25 %; 
l'élargissement des cantines scolaires; 
l'application de la vérité des prix pour la SENELEC; 
la limitation de la subvention du gaz butane à un n1.ontant limite de 
32 1nilliards de FCF A ; 
le rétablissement des droits et taxes antérieurement suspendus; 
la surtaxe sur le tabac et l'alcool; 
la privatisation de l'hôtel Méridien Président; 
la suppression de l'Agence du PCRPE et le trans}'ert, au ministère 
de tutelle, de ses activités et progran11nes; 
la revue de la politique de logement adminish·atif et de l'utilisation 
du téléphone dans les services adn1inish·atifs; 
le blocage, à hauteur de 100.000.000.000 (cent milliards) FCFA des 
autorisations d 'engagements concernant les dépenses 
d ' inv.estissements financées sur ressources internes, exception faite 
des dotations dédiées aux secteurs sociaux; 
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la sollicitation des partenaires po;ur ·· le verse1nent de l'appui 
budgétaire (Canada, Pays-: Bas, U.E ·~tc), en sus de l'appui de la 
BAD et celui de la Banque .Mondiale; 
le lancement d'un emprunt ·. obFgataire d'un montant de 
150.000.000.000 (cent cinquante milliap..ds) de FCFA; 

- la régularisation des avances de trésqrerie; 
- la régularisation des virements de cré~its de plus de 10% ; 
- la poursuite de la réforme hospitalière. 

La Dette Intérieure et les arriérés extrâbudgétaires : 

Au chapitre des considérations prélin1inaires, Monsieur le Ministre 
d'Etat a souligné que dans le cadre d0.. programme économique et 
financier, au titre de l'Instru1nent de Soutien à la politique économique 
(ISPE), le gouvernement a pris l' engage1nent de faire l'évaluation des 
instances de paie1nent de l' Ad1ninish·ation et de vérifier l'existence, ou le 
niveau des arriérés extrabudgétaires» imputables à certains services de 
l'Etat. 

Ce travail a été confié à l'inspection générale des Finances (IGF) du 
Ministère de l'Economie et des Finances (MEF). Les travaux se sont 
déroulés suivant des termes de référence et un chronogramme 
d' e~écution élaborés à l'issue d'une rencontre tenue le 6 juin 2008 avec 
les principaux responsables du MEF, en charge des questions 

' budgétaires et comptables. 

Par ailleurs, des concertations pour une perception partagée de l'objet du 
recensement, ont été menées, les 24, 25 et 26 juin 2008, avec les 
administrateurs de crédits, les ordonnateurs, les contrôleurs des 
opérations financières, les contrôleurs régionaux des finances et les 
c01nptables du Trésor. 

Le Ministr~ · d'Etat présentera, ensuite la situation des arriérés 
extra budgétaires et celle consacrée à la dette intérieure. 

- En ce qui concerne les éclairages sur.la situation provisoire des 
arriérés exh·abudgétaires : · 

Le Minish·e d'Etat, précisei-a, cori1me l'indique le libelle, qu'il s'agit là 
d' opératipns engageant les finances publiques, sur des bases inégulières, parce 
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qu'e-ffectuées par certains services de l'Etat, ~es agences, C1es hôpitaux et des 
centres universitaires, en marge de la réglementation en vigueùr en la matière. Il 
a souligné, pour la circonstance, que cett.e réglementation est d'ailleurs 
systématiquement rappelée dans le corps de chè.que loi de finances. La detnière, 
en d~te,est consacrée par 1 ,.article 18 de .loi de finances 2008, laquelle stipule, 
entre autres, que «Tout acte de dépenses qui engage les finances d'une personne 
morale de droit public est subordonné à 1' exxstence de crédits suffisants et sur 
respect des règles organisant les dépenses, publiques que sont : l'engagement, le 
contrôle, la certification du service fait, la confitmation de sa régularité et de sa 
prise en charge par l' ordoru1ateur, la liquidation, 1' ordonnance et le paiement. 
Tout acte conclu, en violation de cette disposition est nul et de nul effet». 

1 

Il s'y ajoute les dispositions de l'article 45 du code des obligations de 
l' Administr·ation relatives à la compensation financière pour des 
livraisons de biens ou de services ne s'appliqueront qu'aux tr·avaux d'un 
montant inférieur ou égal à 50 millions de francs CFA, ou les travaux 
dont les marches, quelque soit le montant, sont approuvés par le 
Mtnistre chargé des finances. 

Les banquiers et fournisseurs de référence, conscients de ces principes 
soulignés dans leurs manuels de procédure respectifs, s'abstiennent, 
systématique1nent de prendre la liberté se s'affranchir des bom'les 
pratiques et d' enh·etenir, de surcroît, des relations d'affaires sur des 
bases contr·aires à des dispositions légales. 

Au regard de ce qui précède, les acteurs qui sont à l'origine des dépenses 
extra budgétaires ne devraient, en bonne règle, s'en prendre qu'à eux 
mêmes. Au meilleur des cas, ils pourraient demander une indemnité, 
dans des conditions à déterminer. 

Toutefois, le MEF, mis devant le fait accon~p:ll de ces df.oenses réalisées à · 
l'insu de ses services et de ses autorités, comme ce fut, d'ailleurs, le cas, 
en 1997, a mis néanmoins en place, en direction de -; entr·eprises et 

' sociétés du secteur privé concernées un plan d' apurement de ces 
dossiers. Ce plan vise, sous l'éclairage des résultats définitifs du 
recensement des arriérés extr·abudgétaires par l'IGF, tel qu'évoqué 
précédernment, de faire auditer ces catég01)es de dépenses, sur la base 
d'une large consu.ltation auprès decabinets de:cenon1,.en vue de sérier: 

- les conditions dans lesquelles 2niraienf été effectuées ces opérations 
concernées ; ·. · . . · · · · · ·.. .· · . . 

- l'effectivité du service fait attaché à ch~que dépense; 

14 

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



. 1 

, . 

" 

- la régularité des décomptes produits; 
- et enfin, dans le souci de faire bbstacle, dans l'avenir, à ces 

comportements réitérés, les types de sanctions applicables aux 
administrateurs de crédits qui ont eu à engagerr irrégulièrement 
les finances publiques et ce, en application des dispositions de loi 
n°200-09 du 15 octobre 2001 portant loi organique relative aux lois 
de finances . Seront également déterminés, les types de sanctions à 
prévoir en direction des personnes ou organes d'exécution 
responsables des mêmes faits, au niveau des entités autonomes 
ainsi que les sanctions à prévoir en direction des fournisseurs qui 
se sont impliqués dans ces pratiques irrégulières. 

En ce qui concerne les résultats provisoires des travaux de recensement des 
arriéré extrabudgétaires, les ministères avaient communiqué, à l'époque, à 
1 'IGF, une situation des dits arriérés estimée à 109.506.660.986 (cent neuf 
milliards cinq cent six millions six cent soixante mille neuf cent quatre vingt six) 
FCFA. 

Dans vn deuxième temps, les ministères, agences et autres entités autonomes ont 
procédé à la mise à jour de leurs situations provisoires ; ce qui a ramené le 
chiffre de 109.506.660.986 (cent neuf milliards cinq cent six millions six cent 
soixante mille neuf cent quatre vingt six) FCFA à 104.562.173.588 (cent quatre 
milliards cinq cent soixante deux millions cent soixante treize mille cinq cent 
quatre vingt huit) de FCFA.. · 

Toutefois, en application des te1~mes de référence, la 1nission de l'IGF a 
procédé au retraiten1ent des données brutes pour y supprimer les cas de 

· doubles emplois et y extraire to'utes les opérations ne répondant pas aux 
critères d'éligibilité retenus, c1est-à-dire, les opérations ne répondant pas 
à la définition d'arriérés exh·abudgétaires, comme par exe1nple, les 
instances de paiement produites par l'AATI\. 

. ~ . 

A la suite de ce b:aiten1ent et après exploitation des pièces justificatives 
présentées par certaines · sh·ucturés, il · a :été arrêté, · dans le cadre du 
rapport de l'IGF n°09/07, ur1 .n1ontant de ~1.815.389.613 (onze 1nilliards 
,1uit centquinze millions trois cent quatre v~ngt neuf mille six cent h·eize) 

CFA réparti ainsi qu'il suit: · 

i 
Pouvoirs publics et Ministères = 11!525.775.319 F 
Institutions judiciaires = 4A43.300 F 
Conh·ôles r,égionaux des finances= 28~.970.994 F 

,. 
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.Projet ,ie'/oi definances .'

ARTICLE' i\sIJWIQUf:,.- : les dispositions des articles premier alinéas II et 111,2, 3 alinéas 1

et II,4, 5, 6 alinéas 1 et II, 7 alinéas J de la 1~i'rt°2(J07-32du 27 décembre 2007 portant loi

definances pour l'année 2008 sont abrogées et remplacées par les suivantes:

PREMIERE PARTIE:
CONDmONS GENERALES DE L'EQUILIBRE fINANCIER

A - DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES

ARTICLE PREfl/iIER: Il - Les ressources internes du budget général sont

évaluées dans la loi de finances ri.ctificative de l'année 2008, à la somme de 1.410.496.000.000

defrancs CFA conformément à [ annexe 1de la présente loi.

III - Les ressources externes du budget général sont évaluées dans la loi de

finances de l'année 2008. à la somme de 226.000.000.000000 de francs CFA conformément à

l'annexe 1 de la présente loi.

B - DISPOSmONS RELATIVES AUX CHARGES

ARTICLE 2 : Les charges du budget général sont évaluées dans la loi de

finances rectificative de l'année 2008, à la somme de 1.626.896,000.000 francs CFA

conformément aux annexes III et IV de la présente loi.

C - DISPOSITIONS RELATIVES A L'EQUILIBRE DES RESSOURCES ET DES
CHARGES

ARTICLE 3 : I. - Pour la loi de Finances rectificative de l'année 2008, les

ressources et les' charges de l'Etat et l'équilibre q~i en résulte. sont fixés aux montants

suivants:

~"
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r ,

-1 •• Projet de loi de finances

~ ~ CHARGES .IIIottII1n SOLDE

1- BUllf.ibl """".~ .l J
.4 - OPE1lA.l1ONS DONT LE 1IŒSOREST CXJMPTABLEASS/GNATAIRE
~ 1-~ bWnw Al I1tIptt:mes~$'" ~ ittttfrrta ' ,

A J -1 llb:«Irts Iron lItfJI'Ift

&cettes jisca/es 1161000 Dette publique 116896
&ceJtes nonfiscales 48000 Dépense: œpersonnel 358000
Recettes Exceptiannel/es 113207 Autres dépenses courantes 602000

RmiJourseme»ts Prêts et amnces 8000 Dépenses en capital sur ressources irterne: 324 ()(X)
~ 43800

Total recettes internes hors enprunI 1374007 Total dépenses sur recettes internes 140089El 26889
A 1-2Enpwrt

Enprunts 25 ()(X)

ToIIII .1••( A-l-1+A 1-2)
Total enprunt

1374007; 1400896 -26889TOIaIA ~(A-l-1)

B- OPER.411ONS OOM LE TRESOR N'EST PAS COMPI'ABLE ASSlGNAT.41RE
B •~ t!:Xti!meS

.
, '

TIrage DJns et etrp1Wl'lS 226(X)(J {)épemes en CXipitalsur ressources externes 226()()()
Total B 226000 TOIlÙB ' ,','. "

226000

TUl'ALl" (.4+B) 1600007 roI'ALI ••(.4+B) 1626896 -26889
2 - COMPTES SPEClAlJXDIJ TRESOR -9500Recettes 51785 TItre7IJépenYes 61285

TOTAL C""( 1+1) 1651792 1UI'AL C=(1+1) 1688181 -36389

En millions de francs

1/. - Pour la loi de finances rectificative de l'année 2008, le Président de la

République est autorisé à contracter des emprunts el ~'r~cevoir des dons au nom de l'Etat du

Sénégal d'un montant de 306.389. 000. aaO/rancs CFA.

Ces emprunts pourront êt~e contractés'soit sur le marché national, soit sur le

marché ,extérieur auprès de pays ou organismes étrangers et auprès d'organismes

internationaux, à des conditions fixées par décret ou p~ convention

DEUXIEME PARTIE:
MOYENS DES SERVICES

:1
"

A - BUDGET 'GENERAL

A-l Budget de fonctionnement

ARTICLE 4 : Le montant des crédits oiverts pour la loi de finances rectificative
'. . : .

de l' année .2008, au titre des services votés réévalués Îju b~dget de jOf'ctionnement, est fixé à la
. . . ~ " . .

somme de 926.392.474.782 francs CFA ainsirépartie: .,

-:

";,
.{

35

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



, ":'.

." .~,-., "i4~;" ":~,~~~,::

", "

~,,,.:::..~.j~:~J'''~,
...... ;~.

'.~' j,'.
, " .~:-~,\,

;1 :';F':~'~:'
'::.\,

l', .• ' ~

".,:::~~.~~~~>(!df,;:/::{j .'
, ",;atiM'é;:~,2.ot:r$;<~l;~:~!/é'i,~I~l9.~#';..de,

~.;t;:}j~f~" ...\;";"):'j~~r«;;,!=;;;;:~I~~~Jlc~!:;'
", ·."::~~~:A",;;Z~;~·Ê';;;~:';t{~~'~;"ê~~~~rj:;ŒjC::,~:>{~~;'':.,.:,,:~.

..; ';", t..,

vv
·'·.'.n,'"' ',""

. "\', J.

,',.:'

' •. ,l' -:»

.,:.

. ".
36

,-. 1.,Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



,'. 1

"

RATIFICATION DE CREDITS OUVERTS PAR DECRET D'AVANCES

ARTICLE 2 :Sont ratifiés les credits ouverts par les décrets d'avance n°
2007-1494 du 12 décembre 2007 et n° 2008-1139du 08 octobre 2008 portant
ouverture de crédits à titre d'avances.

Dakar, le 10 novembre 2008

•1, '. Le Président de séance

Abdou FALL
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• Pro;'t de loi de finances
R'pUbllqui dd8"'611
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:~. ., , Annexe 4:

Un Peuple~n But-Une Fol

. .

Réévaluation des Servlçèsvotés du budget de fonctIonnement

" 'Cr6dlteOuverta lFR pour rennée 2008,.
en lF

Pouvolre Publics ou Mlnl.tères :
"

2008 Ré6valuatlon

~ Service. VOl"
,.

10 Oette Publique ~:.
pETTE PUBLIQUE '.

!i

pette Publique .,
!,~~2,-10 Amortissement et charge de la dette publique et
"

sa.250.000:00 ,116.896.000.00

Total Delle Publique
"

83.250.000.00 116.898.000.00<

OTAl DETTE PUBLIQUE .. 83.250.000.00 116.8911.000.00

Totel Général Section 10 " 83.250.000.00 116.896.000.00<
'.'

21 Préeldence de la République i
';

BUOGET GENERAL .'>
Budget de Fonctionnement

(

~re 2,- 21 Dépenses de personnel - 3.1B1.23~.1B 3.161.233.1B<

Itre 3 - 21 Dépensee de fonctionnement t 9.011 -.045.00 9.161.045.00(

lire 4 - 21 Transferts courante 4.721.516.00 5.047.516.QO(

TOÙII BUdg" de Fonctionnement 16.893.794.18 ' 17.369.794.18C

OTAl BUDGET GENERAL 111.893,794.18 17.38i.7U.18C

Total O'",rel Section 21 ,) 16.893.794.18 17.3IS9.794.18C

22 Ae •• mblée Natlonala

BUDGET GENERAL

Budget de Fonctionnement

Itre 2 - 22 Dépenses de personnel 4.130.795.54 4.130.795.64(

~ 3 - 22 Dépenses de fonctionnement 6.107.847.00 6.107.847.00(

lira 4 - 22 Transferts courants 96.800.00 96.BOO.00<

TOÙII Budget de Fonctionnement 10.335.442.541 10.335.442.541

OTAl BUDGET GENERAL 10.335.442.54 10.335.442~

Total GénérelSectlon 22 10:335.442.54 10.335.442.541

23 Comml.elon Eleclorala Natlonala Autonome

~UDGET GENERAL

~udget de Fonctionnement

Itre 4 - 23 Transferts courants 1.600.000.00 1.600.000.gO(

Total Budget de Fonctionnement 1.600.000.0~ 1.600.000.004

OTAl BUDGET GENERAL 1.600.000.00 1.600;000.OOt

Total G'",ral Section 23 1.600.000.00 1.eOO.000.0~

25 ConnU Con.tltutlonnel

~UDGET GENERAL

~udget de Fonctionnement

lira 2 - 25 Dépenses de personnel 119.084.00C 119.084.6Ol

lira 3 - 25 Dépenses de fonctionnement 73.761.00( 73.761.00

Total Bud~ de Fonctionnement 192.8-45.001 192.845.00

OTAL BUDGET GENERAL 192.8-45.001 192.845.00

Total Gén'ral Section 25 192.845.00 192.845.00C

38
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.• Projet de 10i definances

Un Peuple.tJn But.tJne Fol

i
i. . An~exe 4:

Réévaluation des Services v~tés du budget de tonctionnement
i

Crédlts·OuverU LFR pour ,'.nnM 2008

1 .Pouvoir. Public. ou Mlnllrt're.
enLF Ré6valuation
2008 Service. Volé.

2& Conaelld'elat

~UDGET GENERAL •
~udget de Fonctlonnemont

lire 2 - 26 Dépensesde personnel 225,210,96l (

Itre3 - 26 Dépensesde fonctionnement 140,003,0(}C (

1 Total Budget de Fonctionnement 365,213.116 C

OTAl BUDGET GENERAL. 365,213,96 r (

Total Gén'rel Section 26 365.213.961 (

27 Cour de Supr.me
.

~UDGET GENERAL

Budget d, Fonctionnement

lire 2 - 27 Dépenses de personnel 514.972.94 740. 183.90C

lire 3 - 27 Dépensesde fonctionnement 264.358.00 241.263.00C

lire 4 - 27 Trensfertacourants 2,100.00C 2.100.00C

Total Budget de Fonctionnement 781.430,94 963.546,90[

OTAl BUDGET GENERAL 781.430,94 963,546.9OC

Total G'MralSection 27 781.430,94 963.546.90[

26 Cour de. Comptae

BUDGET GENERAL

Budget de Fonctionnement

Itre2 - 28 Dépensesde personnel 671.544.00 671.544.00(

Itre3 - 28 Dépensesde fonctionnement 314.250.00 314.25O,OOC

Total Budget de Fonctionnement 985,794.0()( 965.794.001

OTAl BUDGET GENERAL. 985.794,OOC 965,794.oiii

Total Glin6ral Section 28 985,794.oiii 985,794.001

29 SENAT

!BUDGETGENE~C

lBudgel de Fonctionnement

lire 2 - 29 Dépensesde peraonnel 1.200.000·00 l.2oo.ooo.oOl

lire 3 - 29 Dépenaesde fonctionnement . 2.000.000.00 2.000.000.00l

Total Budget de Fonctionnement .... 3.200.000.00 3.200.000.001

OTAl BUDGET GENERAL 3.200.000.00 3.200.000.001

Total Généra' Section 29 3.200,000.00 3.200.000.00(
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.Anriexe 4 :
Réévaluation des Services votés du budget de fonctionnement

Pouvoirs Publics ou Ministères

Crédits Ouverta,n LF

2008

l.FR pour l'année 2008
Réévaluation ----1

Services Votés

30 Prlmature

ludget de Fonctionnement dIUDGET GENERAl.

Itre 2 - 30 Dépenses de personnel F---; 1209,022449 ----~6,022.44C

rltre 3 - 30 Dépenses de fonctionnement 3,453~_,_. __
---3.453, 573:ooë----:-'_.,

iitre 4 - 30 Transferts courants ' '

2,666,979,00C.2,942,979.00( ,

Total Budget de Fonctionnement > 7,605,574,44 7.356.574,44(

TOTAl. BUDGET GENERAl. ---.,----
,7,605.S74.44( 7.356.57.U4(

;

Total Général Section 30 . 7.605,57,':44(, ' 7.356.574,44(~
31 Ministère du Affaires Etrangèr81

. ,__ ..:.L___ .-

~
BUDGET GENERAl. - _.

~
rUdget de Fonctionnement ;' ,

'.itre 2 • 31 Dépenses de parsonnel ~.; 14.482,179,26( 14,771,641,26

itre 3 . 31 Dépenses de fonctionnement -- -------4-------.--:_=_: 12.420,722,13! 12,274,722,131
Itre 4 ·31 Transferts courants

-r-r-r-rr-r-
4,529,336,00 4,529,336,00C~:

Total Budget de Fonctionnement
-1---,----=.-=-=:-: f---- 31.721.699.39:, 31,286,237.39

1 OTAl. BUDGET GENERAl. -'---'--' 31,286.237,39 31.721.699.39'

Total Général Section 31 'l: 31,286.237.39 31,721.699.39
___ ,L---_

32 Ministère de. Forces Armees -:
..

BUDGET GENERAL .'
-/3udget de Fonctionnement ,

Tfire 2 - 32 Dépensas de personnel
._----- , ---= -'-_.-_.

.57.656.448:16C " . 57,656.448,16

itre 3 • 32 Dépenses de fonctionnement
. -',- 19,851,228,00C 19,345~

~2 Transferts courants 2.482,879.00C - 2.005.279,00

Total Budget de Fonctlonnoment 1. ',' 79.990,555:16C 79.007.418.16

OTAl. BUDGET GENERAl. ------,- -----' --~--··-·---c7c f--'" 79.007.418,16
>---

. Î. . ,... ,. 79.990.555,16(

Total Gènéral Section 32 , 79,990.555,16 79.007.418.16
1

33 Ministère de l'Intérieur

~UDGET GENERAL

~udget de Fonctionnement

itre 2 • 33 Dépenses de personnel

1

22,315,006,04 22,315.006,04C

itre 3 • 33 Dépenses de fonctionnemë;ii 10,542,412,70 9,323.436,70C

Total Budget de Fonctionnement 32,857.418,74 31.638.442.74C

!TOTAL BUDGET GENERAL

1

32,857.418.74 31.638.442.74(

Total Général Section 33 32.8,57.418.74 31.638.442-:74ë
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Un Peuple-Un But-Une Fol

Annexe 4
Réévaluation des Services' votés du budget de fonrtionnement

1
Crédits Ouverts LFR t- ,ur l'année 2008

Pouvoirs Publlça ou Ministère.
en LF - --Réévaluation
2008 Services Votés

1

34 Ministère de la Justice et Garde des Sceaux
------- --

BUDGET GENERAL
-

--
Budget de Fonctionnement

itre 2 - 34 Dépenses de personnel 13.998.052.34C - 13.998.052.34

lire 3 - 34 Dépenses de fonctionnement 5.499.957.00 5.394.312.OOë

Titre 4 - 34 Transferts courants 885.700.00
-------·---8ïi~

Total Budget de Fonctionnement 20,383,709,34( 20,278.064.34

ffOTAL BUDGET GENERAL
...

20,383.709,34t _____.__ 20.278.064,34
1

Total Général Section 34 20,383.709,34q 20:278,064,34
1

35 Min Fonction Publl,Travali et Organl Profes&
.._-----.- .._-----

~UDGET GENERAL

~udget de Fonctionnement
--

[Titre 2 - 35 Dépenses de personnel 1.122.272.48C 1.242.190.481

~e 3 - 35 Dépenses de fonctionnement - 564,869.00C 378.091.00

[Titre 4 - 35 Transferts courants . 178,OOo.oëë 178.000.00

1
Total Budget de Fonctionnement 1.865.141,48C

----- 1,798.281,48C

~OTAL BUDGET GENERAL 1,865,141,48 1,798,281,48(

~'O'" ",,,,,,CS,,,,,, 35 1,865,141,48 1,798,281,481

37 Ministère de la Micro-Finance al de la CooP6ratlon Décentralisée

BUDGET GENERAL

Budget da Fonctionnement-'

itre 2 ·37 Dépenses de personnel 223.829.30C C

ltre 3 - 37 Dépenses de fonctionnement 193.755.QOC
. c

Total Budget de Fonctionnement
-_..

417,584,30C 0

~OTAL BUDGET GENERAL .
..- f-- . ·417,584.30C

-----"(

Total Général S.ctlon 37 -----·-41 i,S84,30C
._-(

38 Mlnlltère des Langue& National •• et de la Francophonie

, ,aUDGET GENERAL --

!Sudgel de Foncllonnement --

[Titre 2 - 38 Dépenses de personnel- -----------·-327,037.78ë~ C

[Tilre 3 ·38 Dépenses de fonctionnement 251.239.00C C
_.

Tolal Budgel da Fonctionnement - . . 578.276,i8ï -------~
OTAL BUDGET GENERAL \ :.S78,278.781 ~

Total Général Section 38 S?·8:278,78C ~__ L.....

"
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Un Peupla-tln But-Una Fol

Annexe 4:
Réévaluation des Services votés du budget de fonctionnement

Crédits Ouverts lFR pour l'snnéa 2008
an lF

Pouvoirs Publics ou Mlnlstèras
2008 Réévaluation

Services Votés

39 Ministère des Sén6gllal. de l'Extérieur, de l'Artisanat et du Tourisme •
BUDGET GENERAL

Budgllt de Fonctionnement

rlltre 2 - 39 Dépenses de personnel 215.769.94( 622.098.94C

ltre 3 - 39 Dépenses de fonctionnement 260. 37l.00( 277.578.731
"

ltre 4 - 39 Transferts courants ( 61.474.00C 559.250.00C

Total Budget de Fonctionnement 537.614.94( 1.458.927.67

OTAl BUDGET GENERAL ! 537.614.94( 1.458.921.61

Tolal Général Section 39 .) 537.614.94C 1.458.927.67
1

40 Ministère de l'Economie Maritime, des Transports Maritimes, de la Pilch, et de la Pisciculture
1

BUDGET GENERAL !
Budget de Fonctionnement ..

itre 2 - 40 Dépenses de personnel 1.282.557.60( 1.282.557.60C

itre 3 - 40 Dépenses de fonctionnement , 728,909.00C· 474.483.00C

itre 4 - 40 Transferts courants r 191:600.00 21.600.00C

Total Budget de Fonctionnement ". 2.203.066.60( 1.778.S40.60e

OTAl BUDGET GENERAL " . 2.203.066,60( . 1.778.640.60e

Total G6néral Section 40 , 2.203.066.60 1 1.778.640.60C

41 Ministère des Infrastructure., das Transports Terrestres et AérlensT
:.

~UDGET GENERAL '.:,
~udg.t de Fonctionnement ..
rmre 2 - 41 Dépenses de personnel -- .,' 562.248.12 862.761.08C.'
[Titre 3 - 41 Dépenses de fonctionnement

,. 470.317.00 339.368.00C.
[TItre 4 - 41 Transferts courants C C

Total Budget de Foncllonnement 1.032.565 ..12 1.202.129.08(
"

OTAl BUDGET GENERAL .i; 1.032.565.12 1.202.129.08(

Total Général Section 41 " 1.032.565.129 1.202.129.08

42 Mlnl.tère de l'Agriculture
(

BUDGET GENERAL

Budget de Fonctionnement

itre 2 - 42 Dépenses de personnel . 2.765.076.24e . 2.765.076.24

itre 3 - 42 Dépenees de fonctionnement 1.597.496.00e 1.114.043.00

itre 4 - 42 Transferts courants 4.971.317.00e 4.971.3)7.00

Total Budget de Fonctionnement . ; 9.333.889.24C 8.850.436.24

OTAl BUDGET GENERAL 9,333.889,24C 8.850.436.24

Total Général Section 42 9.333.889.243 8.850.436.24
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Annexe 4 :
Réévaluation des Services votés du budget de fonctionnement

Crédits Ouverts LFR pour l'année 2008
, en LF RéévaluationPouvoirs PublicB ou MlnlBlères 2006 Services Votés

--
43 Mlnislilre de l'Economie et des Finances

BUDGET GENERAL

Budget de Fonctionnement

Itre 2 • 43 Dépenses de personnel 15.470.243.44C 1S.484.637.44C

Itre 3·43 Dépenses de fonctionnement 6.722.165.68C 6.394.695.68C

itre 4 • 43 Transferts courants 3.240.480.00C 3.240,480.00C

Total Budget de Fonctionnement 25.432.889.12C 25.119.813.12C

OTAL BUDGET GENERAL 25.432.889.12C 25.119.613.12C

Total Générai Stction 43 25.432.889.12C 25.119.813.12C

44 MInistère du MInes, de l'Industrie et des PME

BUDGET GENERAL'

Budget de Fonctionnement

itre 2 - 44 Dépenses de personnel 411-.132·12C 411.132,12C

Itre 3 • 44 Dépenses de fonctionnement 473.B67.00C 281,312.00C

ilre 4 • 44 Transferts courants .. 1.532.137.00C 1.532.137.00C

Total Budget de Fonctionnement . 2.417,236.12C 2.224.581.12!

!l'0TAL BUDGET GENERAL 2.417.236.12C 2.224.581.12C

Total Général Section 44 2.417.236.12C 2.224.581.12

45 Ministère du Commerce

~UDGET ~ENERAL

Budget de Fonctionnement

Itre 2 - 45 Dépenses de personnel 1.157.044.66C 994.075.42(

are 3 • 45 Dépenses de fonctionnement ,
; 335.810.00C 221.396.00

itre 4 - 45 Transferts courants 1114.620.00C 814.620.00

Total Budget de Fonc:tlonnement 2.307.474.66( 2.030.091.42

ITOTAL BUDGET GENERAL 2.307.474.1l6C 2.030,091,42(

Total Général Section 45 . :, 2.307.474.66( 2.030.091.42(

46 Ministère de l'Urbanls!'(\8, de l'Habitat de l'Hydraulique Urbaine, de.J'Hygienil Publique et de l'Assainissement
,

~UDGET GENERAL ,

~udget de Fonctionnement .'

itre 2 • 46 Dépenses de personnel :; 1.291.203.08C 1.553.401.40C

Itre 3 ·46 Dépenses de fonctionnement ; 1.194.481.00C 1.104.913.00C

Itre 4 • 46 Transferts courants a - - 300.000.00C
; -Total Budget de Fonctionnement .;2.485.684.08C 2.958.314.40C

!l'0,TAL BUDGET GENERAL ;-.2.485.684.08C -- 2.958.314.40(

Total Général Section 46 2.485.684.08( 2.958.314.40(
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Annexe 4 :
Réévaluation des Services votés du budget de fonctionnement

L! Crédl!~ ~~verts

2008

S-I'M"Ii:n:;:I.:O:tèLr::e--:d'-:.:::s'B"I-=-oc-=-a::-r"'b-u-ra:-::nC7ts-,-d';""e-.-~E~n-8-rg-'l-e-s-=R'---e-n-ou-v·-a~la~bl•• et de la Rachercha Sclentlfl q-ua-L.------------------I

BüOGETGENERAL -----------------------------~

LFR pour l'année 2008

Pouvoirs Publics ou Ministères Réévaluation
Services Voté.

~udget de Fonctionnement

ilre 2 - 51 Dépenses de personnel l 190.094.64C - , 210.906.64

HO.838.00C - 138.968.00

1.386.055.00C 1.386.055.00

1.746.987.64C 1.735.929.84

1.746.987.64C 1.735.929.84

1.746.987,849 1.735.929.64
,

-

---~.
1.156.932.48C 1.162 ..572.48

.; 4.151.405.00C 2.528.545.00
-- , 121.115.00C 121.115.COC

5.429.452.48C 3.812.232.48C

l 5.429.452.48( 3.812.232.48(

! 5.429.452.48 3.812.232.48(

ltre 3 - 51 Dépenses de fonctionnement

itre 4 - 51 Transferts courants

Total Budget de Fonctionnement
~~~TT.A~LIBO'U~D~G~E~TC.G••E~N~E~RA~L--------------.------~-------------~~~~~---------

Total Général Section 51 .--------+------
L 52 Mlnl.tère de. Sports at des Loisirs

~UDGET GENERAL

r~U~dg=e~t--:d.-:e~F~o::-n::-~~i~o-:-n,---ne-m-e-nt~----·-------------

titre 2 . 52 Dépenses de personnel

itre 3 - 52 Dépenses de fonctlonnemant

lire 4 - 52 Transferts courants

Total Budget de Fonctionnement

OTAL BUDGET GENERAL

Total Général Se~lon 52
r.=---.;-;-;---:-;--,---,-.

53 Ministère de la Culture, du Patrimoine Historique Classe, des Langue. N~tionales et dela Francophonie

BUDGET GENERAL
,

!Budget de Fonctionnement
-- '.

itre 2 - 53 Dépenses de personnel 1

itre 3 - 53 Dépenses de fonctionnement ,
itre 4 - 53 Transferts courants

"
!

'.

Total Budget de Fonctionnement .,

OTAL BUDGET GENERAL 'f ",
Total Général Section 53 ,

54 Ministère Santé et de la Prévention :;
;. ,

BUDGET GENERAL '.
!i

Budget de Fonctionnement 1

itre 2 - 54 Dépenses de personnel ;.

itre 3 - 54 Dépenses de fonctionnement ,
,

itre 4 - 54 Transferts courants

Total Budget da Fonctlonnement '.
"

[TOTAL BUDGET GENERAL ,i;

Total Général Section 54 "

767.68.9.50C 771.965.50

52.7-67.2.00C

2.912.010._00C 2.912.010.00C

4.052.323.50C4.207.371.;50C
4.052.323.50(4.207.371.50C
4.052.323.50(4.207.371.50(

28.553.822.62( 28.553.822.62

13.136.910.00( 13.162.110.00

20.640.631.00C 20.615.431.00

82.331.363.82 62.331.363.62

82.331.363.82 62.331.363.6.2

62.331.363.62C62.331.363.112C

368.348.00C

4S

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



République au SiHiaYi

{_>
?J~"

Un Peuple-Un But-Une Foi

,et-. Projet de loi de finances

Annexe 4 :
Réévaluation des Services votés du budget de fonctl nnement

Crédits Ouverts - LFR pour l'année 2008
en LF Réévaluation
2008 Services Votés

.'

-

.,-----

224.81~:~2E
--' 224.811.82

232,201.00 127,974.00C

20,000009 ' -- 20,OOO~00(

, 477,O12,82( 372.785.82

{lT.012.82( 372.785.82"
- --,/ 372.785.82

Pouvoirs Publics ou Ministères

~ 47 Mlnlstére de l'Energie

UDGETGENERAL

udgatdaFoncB'=o~n~ne~m~en~t'------------------------------

~Itre 2 - 47 Dépenses de pe;sonnel ~
itre 3-=4fDépenses de fonctionnement ------

Itre4 - 47 Transferts courants ---

Total Budget de Fonctionnement f
; OTAl BUDGETGENERAL ,-'-' -

I~ Total Général Section 47~' 477.012.82 j~,~~~'~ J- -- --
48 Mlnlatilre de l'Aménagement du Territoire et de la Coopération décentralisée

~UDGET GENERAL
-

5t= -
(:> •

,~-L

~et de Fonctionnement ~ --i

[TItre2 - 49 Dépenses de personnel 1 5~,3,663~ 186.794,52
~- 49 Dépenses de fonctionnement 347,593~--------------'-1~04°-,::C73;;';2'"'.7:;-;0~

~itre 4 ·49 Transferts courants ~.OOQ·- 50,OOO.OOC
Total Budget de Fonctionnement 1.468,432.9sf-------------=-34·:-1::-,"'S2=ili

l.rr""O';;'TAToL'-B""U"'O"'G""E=TGENERAL 1.488.43i95ïI------- 341.527.22

Total Général Section 49 1.4Q8.432.951 341.527.22

50 Ministère de l'Education chargé d. l'Enseignement Préscolaire, de l'Elementaire ei;du Moyen --
"

rUDGET GENERAL

~udget d. Fonctionnement
118,7~7,234,149 80.464,142, 14(

itre 3·50 Dépenses de fonctionnement 60.2~3.737,46C 58,292.997.71

itre4·50 Transferts courants 61.42;2.727.00C 2,016.035.00
f---------TTo~tO'::a'l~Bud:;g~e::'t-:d;:e-:F;=:0:-'n-:c"'ti"'0"'n"'n8-m:C-en-Ct;------'----+----'--------:2"',4"'O-.4=-'J1-:,3-.6'-9~8-,6-0-+-1------.; 140,773.174.85

----------------4-~~~-----~'~'~'~~'~------~----~~~~~rrOTAl BU?GET GENERAL 240.4,~3.698.601 140.773.174.85;
r------'----:r=;:o;:;=:::;<;=~=---------+_---c~-'-'-~~' ~:-=-.j.------ ...Total Général Section 50 '240.4~3,898.801 140.773,174.85

.. " '!

ilre2 • 50 Dépenses de personnel

..
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Annexe 4 :
Réévaluation des Services votés du budget de fonctionnement

Crédits Ouverts LFR pour l'année 2008

Pouvoirs Publics ou Ministères
en LF

Rééveluetlon
2008 Services Votés

55 Ministère de la Jeunessa et de l'Emploi des Jeunes

/3UDGET GENERAL

~udget de Fonctionnement

Itre 2 - 55 Dépenses de personnel · 1,117,235,O2( 99 ]:31f.iï2(
itre 3 - 55 Dépenses de fonctionnement · 1,155,541.00( 1,020,305,OOC

itre 4 - 55 Transferts courants 231,000,00( 231,Oao,00(

Total Budget de Fonctionnement 2,503,776,02 - 2,248.622,O2(

OTAL BUDGET GENERAL 2,503.776.02( 2.248.622.02C

Totel Général Section 55 2.503.776.02! 2.248.622.02(

56 .Mlnlstère de l'Environnement, de la Protecllon de la Nalure, des Bassins de rétention et des Lacs artificiels

BUDGET GENERAL

Budget de Fonctionnement

itre 2 - 56 Dépenses de personnel 3,173,298,56( 3.173.298,56(

lire 3 - 56 Dépenses de fonctionnement 3.512,295.921 3.512,295.92t

lIre 4 - 56 Transferts couranls 33,620.00( 203,620.00(

Total Budget de Fonctionnement 6.719.214.48 6.889.214.481

OTAL BUDGET GENERAL 6.719.214.48 6.889.214,48

Total Gén'ral Section 56 . 6.719.214.48 6.889.214.481

57 MINISTERE DE LA SOLIDARITE NATIONALE

~UDGET GENERAL

~udget de Fonctionnement

Itre 2 - 57 Dépenses de personnel 1.405,588.789 (

itre 3 - 57 Dépenses de fonctionnement ( 1,374,912.00C (j

Itre 4 - 57 Transferts courants 657,353.00( a

Total Budget de Fonctionnement { 3.437.853.78C 0

OTAL BUDGET GENERAL '} 3,437,853.78C C
;'

3.437.853.78C
!--.

CTotal Général Section 57 '.
"

58 MlnlstAre de la Famille et de l'Entreprenarlat Féminin et de la Mlçro~nance
!

/3UDGET GENERAL

l3udget de Fonctionnement

Itre 2 • 58 Dépenses de personnel 424,:<6900 1.749,709.40(
\

Itre 3 - 58 Dépenses de fonctionnement ,. 828,817.00 1.386,936.00(

itre 4 - 58 Transferts courants :,' 356,000,00 1,OO9,353,OOC

Total Budget de Fonctionnement " · 1.609.086.00 4.145.998.401
"

OTAL BUDGET GENERAL
, 1.609.086.00 4.145.998.401

Total Général Section 58 ~ 1.609.086.00 4.145.998.40

l,
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Annexe 4:
Réévaluation des Services votés du budget de fonctionnement

LFR pour rannée 2008Crédits Ouverts
en LF'
2008

Réévaluation
Services Votés

Pouvoirs Publics ou Ministères

~5~9-"M~ln~i.~~~r~.~de~lm·E~n~ae~l=gn~.~m~e=nt~T~e~c~hn~lq~u~e~e7t~d8~I~a'F~o=~=a~t~lo=n.pLr~of~es~s7Io~n=n~e1~le--~------L----------------------

~UDGET GENERAL

"'udg.t d. Fonctionnement

60 Chargea non R'partiea

12.166,373.00(

ltre 2 - 59 D.épenses de personnel 7.560. 169.00C 7,560.169.00C

lire 3 • 59 Dépenses de fonctionnement 3.845.820.00C 3.845.820.00(

il ilre 4·59 Transferts courants 760.384.00C 760.384.00(

Total Budget d. Fonctionnement 1~..166.373.00( 12.166.373.00(

[TOTAL BUDGET GENERAL 12.166.,373.00( 12.166.373.00

12.166.373.00(Total GéMral Section 59

~UDGET GENERAL

lBudget de Fonctionnement

[Titre 2 - 60 Dépenses de personnel

62 Min Elevage

193.268.266.1n

3~: 778.707.44( 45.672.932.76

itre 3 - 60 Dépenses de fonctionnement 68,.152.951.66 63.074.606.41

[TItre 4 • 60 Transferts courants 84,.570.72700 84.520.727.00

Total Budget d. Fonctionnement 188.502.386.10 193.268.266.17

OTAL BUDGET GENERAL 18~.502.386.10 193.268.266.17f

Total Général Section 60 186.502.386.10

BUDGET GENERAL

Budg.t de Fonctionnement , .,

::618.313.00

1.613.142.00C

lire 2 • 62 Dépenses de personnel 1;311.566.00
'.

1.240.245.00C

ilre 3 - 62 Dépenses de fonctionnement
1

lire 4 - 62 Transferts courants ~ 23.142.00

Total Budget de Fonctionnement f.953.021,00 1.613.142.00C
.'l

OTAl BUDGET GENERAL . 1.95.3.021.00
.l

Total Général SectIon 62 '.953.021.00

63 Mlnl.lère de l'Information, des Télécommunications, des TICS,du.NEPADi de. R~lallons avec ln Institutions at Porte Parole du
Gouvernement '.' j

BUDGET GENERAL.

Budget de Fonctionnement

Itre 2 • 63 Dépenses de personnel ;'249.803.24 280.527.90C

~llr~e~3ï"6~3"D~é~p~e~n~se~s~d~e~f~o~nc~t~i9~n7ne~m~e7n~t----------------~--------------~1+~~8~7~.7~2~9~.0~Od---------------~1~.0~0~6~.1~9~5~.0~0~C

~~~~~~~~~~~----------------------~.------_--------~I~~~~~-------Itre 4·63 Transferts courants 721.370.00 721.370.00C

Total Budget d. Fonctionnement 2,;.058.902,.24 2.008.092.90C

OTAL BUDGET GENERAL 2.058.902.24 2.008.092.90C,
Total Général Section 63 2;'058.902.24 2.008.092.90C

349.755.00C

23.142.00C
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Annexe 4:
Réévaluation des Sel'V'lçesvotés du budqet de fonctionnement

, Crédits Ouverts' LFR pour l'ann6e 2008

Pouvoirs Publics ou Mlnl.tères
en LF

RéévaluaUon2008 Services Votés

65 Mlnlaltre de IlDécentrallntlon et dee Collectlvlth locales

BUDGET GENERAL

Budget de Fonctionnement

itre 2 - 65 Dépenses de personnel 1.321.265.30C 1.321.265.30

lire 3 - 65 Dépenses de fonctionnement 431.584.00C 321.425.00C

lire 4 - 65 Transferts courants 18.943.568.00C 18.943.568.00C

Total Budget de Fonctionnement 20.696.411,30t 20.586.258.30C

OTAL BUDGET GENERAL 20.6ge.417.30C 20.586,2118.30

Total Général Section 65 20.696.417.30t 20.586.258.30

88 MinIstère de. T6I6communlcatlon., de. poste. et TIC .
~UDGET GENERAL

~udget de Fonctionnement

[Titre 2 - 66 Dépenses de personnel 158.363.58 (

[Titre 3 - 66 Dépenses de fonctionnement 228,607.00 (

Total Budg.t de Fonctionnement 386.910.58 (

rrOTAL BUDGET GENERAL 386.970.58 (

Total G6n6ral88<:tlon 66 386.970.158 (

67 Mlnl.tère de la Comp6tltlvlt6 et de la Bonna gouvernance

~UDGET GENERAL

~udg.t da Fonctionnement

ITltre 2 - 67 Dépenses de personnel 126,551,00 (

ITltre 3 - 67 Dépenses de fonctionnement 212,104.00 (

ITltre 4 - 67 Transferts courants 115,000,00 C

Total Budget de Fonctlonnemen' 453.855,00 C

[TOTAL BUDGET GENERAL • 453.8S5.00 C

Total Général Section 67 453.855.00( ~
69 Mlnletère du Cadre d. Vie et de l'Hygiène publique

~UDGET GENERAL

~udget de Fonctionnement
..

ilre 2 - 69 Dépenses de personnel ( 483,982,00C C

Itre 3 - 69 Dépenses de fonctionnement 844.616.00C C

lire 4 - 69 Transferts courants ( 300.000.00C C

Total Budget de Fonctionnement '1 1.628.598.00 ~
~

rrOTAL BUDGET GENERAl.
1

.•. 1.628.S98.00( e
"

Total Général Section 69 :" 1.628.598.00 C

i,,'

j' 1

"
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Annexe 4 ~
Réévaluation des Services votés du budget de fonctionnement

Crédits Ouverts lFR pour l'ann6e 2008
enlF

Pouvoir. Publlçs ou Mlnlst ••.• ,
;-2008

Réévaluation
: '

Service. Vot ••

72 Mlnl,t'r. de l'Hydraulique Rural et du Réseau hydrographique National

",UDGET GENERAL

",udgat da Fonctionnement "

lire 2 - 72 Dépenses de personnel 530,3B3.74C 530,363.74C

lire 3 - 72 Dépenses defonc!lonnement ) 312,959.00C 217,308,OOC

lire 4 • 72'Transferts courants
"

55.000,OOC 55.000,OOC

Total Budget de Fonctionnement 898,322,74 802.1171.74!

OTAl BUDGET GENERAl .~ 8118,322.74C 802.1171.74

Total Général Section 72 ; 898,322.74 802.1171.74!

73 Mlnl,tère du Tran.ports terrestras et des transports aérlans . ;
,;

BUDGET GENERAL
".'

Budget de Fonctionnement ,
"

Itre 2 - 73 Dépenses de personnel '; 487,164,OOC C
\

lira 3 - 73 Dépenses ,de fonctionnement ~'. 655.641,00C C
"

Itre 4 • 73 Transferts courants , 100,000.00C C

Total Budget de Fonctionnement ~ 1,242,805,001 (

OTAl. BUDGET GENERAl : 1.242,805,QOI (

"
Total Gén6ral Section 73 ," 1.242,805,00( (, ,

74 Ministère des Bloçarburantllet dei Energie. renouvelablas, ",
",UDGET GENERAl

;
~udget de Fonctionnement

"

Itre 2 - 74 Dépenses de personnel r 86.061,OOC

Itre 3·74 Dépenses de fonctionnement 222.800,OO( (

:'
Totalllludget de Fonctionnement ·i 308.861.00

[TOTAL BUDGET GENERAl t 308,861.001 1

Total Général Section 74 '1 308.861,001 (

, 75 Mlnlnstèra de l'En.algnament Sacondalre, dei Centr •• U,niveraltaira8 R~glonaux (CUR) at dn Unlversltè.
~

l'lUDGET GENERAL , "

l'lud,,,et de Fonctionnement

Itra 2 - 75 Dépenses de personnel C 38.323.092.00

lire 3 - 75 Dépenses de fonctionnement C 1,970,719,78

Itre 4 • 75 Transferts courants C
-,

59,406.692,00

Total Budget de Fonctionnement ~ - 88.700.503.78

OTAL BUDaET GENERAl 88.700.503,78

Total Général Section 75 ~ 98,700.503.78

OTAl. GENERAL TOUTES SECTIONS: 897.050.000.ooq 926.392.474.782
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'ANNEXE 5:

Répartitiori des mesures nouvelles

Tltre2 TItre 3 Titre 4
POUY. PUBl. ET MINISTREES PERSONNel fONCTIONNeMENT TRANS~ERTSCOURANTS TOTAL
PO\NOIRS PUBUCS

21 PRESIDENCEREPUBLIQUE 26 986 476 028 1000000000 27 986476 628
22 ASSEMBLEENATIONALE 1419902490 1419902490
23 COMMIS. ElECfORAlE NAT. AUTONOME 0

24 CONS. REP. Aff. ECONOM. SOOALES 0

25 C. CONS1TIUTJONNEl 0

26 C.D·ETAT 0

27 C. CASSATION 0

2~ C. COMPTES 0

30 PRIMATURE ' ' 900000000 900 000 000
S{TOTAL ~OUVOIRS PUBUCS - 28406318 518 1900000000 30 306 378 518

31 M. AFF. ETRANG. 1000 000 000 1000 000 000
32 M. FORCESARMEES 985000000 985000000
33 M. INT!:RIEUR 920000 000 920000000
34 M. JUSTICE GARDE DES SCEAUX 0

35 M. FONCf. PUB. TRAV. EMP. ORG. PROF -
38 M. RELAT. INST ITUTION 0

37 M. MICRO FINANCES COOPER. DECENTR 0

38 M. LANGUES NATIONALES ET FRANCOPH.
39 M SENEG. DE l'EXT. ARTIS. TOURISME 50000000 100 000 000 150000000
40 M. ECO. TRANSP MARIT. PECHE PISCCUL T 0

41 M. INFR.AST.TRANSP TIRREST ET AERIENS ·
42 M. OEVOlPPEMENT RURAL ET AGRICUlT. ·
43 M. ECONOMIE ET FINANCES ·
44 M. MINES ET INDUSTRIES 0

45 M. COMMERCE ·
46 M. URBAN.HABIAT ET CONSTRUCf; 234454600 234454600
47 M. ENERGIE 0

49 M. ARTISANAT ET TOURISME 0

50 M. EDUe. ENS•• PRESCOl. ELEM. MOYEN 33 398 034 000 33 398 034 000
51 M.BlO CARB ENERGREN. RECH. SCENT. 200000000 200000000
52 M. SPORTS ET LOISIRS 197000000 197000000
53 M. CULTURE PATRlM HISTOR. eus, LN F 0

1

54 M. SANT!: ET PREVENTION MEDICALE 0

SS M. JEUNESSEET EMPLOI DES JEUNES 0

55 M ENVIRO PROTICf. NAT. BASSIN REf>fl'LA 0

57 M SOUDARITI NATIONALE 0

58 M. FAMILLE ENTREPFEM MIeROFIN 0

59 M. ENSEIGN. TIeHN. FORMAT. PROF 0

61 M PLAN DEVE,OURABLEcoos INTIRNAT; : 0

62 M. ELEVAGE ,
0

63 M INFO. TILEC. NEPAO REL INST PP GOUY 196787 100 700000000 896787100
65 DEeEtfTRAUSAT. ET COLLECT. LOCALES ·
66 M • POSTESTELECOM. N.T.!.C. 0

67 M. eOMPETTTlVITE ET B.GOUVERN. 0

69 M CADRE DE VIE ET HYGIENE PUB; 0

72 M HYO'RUR RES HYDROG NAT. 0

75 M. ENGN SECOND. eURo UNIVERSITIS 2893530000 2893530000
60 CHARGESNON REPARTIES 4322638000 74 599 703 000 78922341 000

SfTOTAL MOYENS DES SERVICES . 40 503 913 100 19 293 233 000 119791146100
,

TOTAL GENERAL - 68 910 292 218 81193233000 150 103 525 218
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ANNEXE 5:
," . . : . .

Répartition des jtouveauxcrédlts de paiement
. "

POlN. PU8L ET MlNIST1ŒES

TItre 5
Dépenses en capital .'
exéaües par l'Etat .'

1ltre6
Transfert en capital TOTAL

.~
. 16600 000 000 10825506000 27 425 506 000

.,
, ..'

16 600 000 OOQ
;'

700000000
11 525 506 000

~fU3lICS
21 PIŒSlœa R5lU8LlQJE
22 ASSCMEl.EENATICl'JALE
23 C(M.US, EI..ECTŒALE NAT. A1JfONO'.1E
24 CGlS. REP.AFf. ~. 9AlAl..ES
25 C. CO"-lSTl1UTIO'.Na
26 c. D'ETAT '
27 C. CASSATIO'l
28e.aM'"TES
3OPRIMA~

1 S/TOTAL P(XM)IRS PUBlICS
31 M. p,ff, ETRANG. .
32 M. FŒŒS ARMEES
33 M, INŒRIEUR
34 M.JUST1Œ GARDEDESSCEAUX
35 M, FŒCT. PUB. 1RAV, EMP. ORG. PRŒ

, 36 M, RElAT. INST ITUTlO'l
. 37 M. MIŒO f1NA/InS c:oœat DEŒNTR
38 M, l.ANG.Ei NATICJW.ES ET FRAN3JPH, ,
39 M SENEG.DE L'EXT,AlUIS. 1"Cll.RISfv'E
40 M. ECO. l'RANS? MAAIT. PEOiE PISQQlT
41 M. Itfl.ASf.lTWlSP~ET AERIENS
42 M. AOOOJL1œE.
43 Mo ECŒKlMIE ET FINm:ES
44 Mo MINES ETlro.JS1RIES
45 M,OJt.t.'fRŒ
46 M. lJR&,N,HAmAT ET CŒJSTlU.JCT;
47 M. ENffiGlE
49 M, AATISANAT ETTCJJUSME
50 M. EDUC.ENS.. PRBXL aEM. MO'ŒN
51 M,BlO CARS ENERG REN.REQi, SCIENT,
52 M, SPœTS ET LOISIRS
53 M.OJL1UREPAllUM HISTœ. ClAS. LN F
54 M. So\NTEET PREvt:NTI0'l t-18)ICAlE
55 M. JW'lE.SSC ET EM'I..OI DES JElJr.E.S
56 M ENVIROPROTECT. NAT. 8I\SSIN RIM l.A.
S1 M 9:1IDARITE NATIO'lAlE
58 M. FAMILLE ENTREPFEMMICRŒIN
59 M. ENSEIGl, TEOf.I. FœMAT, PROF
61 M PlAN Df:VE,DURABLE CXXl' tNTERNAT;
62 M. a.EVAGE
63 M INFO. iEI.K. NEPADRa INST PPca»
65 œŒNmAUSAT, ET COLLECT. LOCALES
66 M . POSTES TEL.E<XM N.T.I.e.
67 M, aM'ETTT1VITE ET B.<nNERN,
69 M CAœE DEVIE ET HYGIENEFUI;
n M.HYD RLR RESK"t'OOOO NAT,
7S M. ENGl SECXJNO. OJR. LffiVERSITES
60 OlARGESi'O'l REPAlUIES

S/TOTAL MOYENS DES SERVICES

1
TOTAL GENERAL

.'., 3641800 000

700 000 000
28 125 506 000

3641800 000

3351807000

834495000

12 060 000 000

o
o
o
o
o
o
o
o

~
a
o

2658 673 000
500 000 000

o
o
o
o
a
a

23 046 T15 000

51172 281 000

3351807000

834 495 000

,
12 000 000 000 60 000 000

2658 673 000
500 :00000

12 000 000 000 11 046 T15 000

22 572 281 000
1

2B 600 000 000
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ANN;~XE 8 bis

SERVICE DE LA DEITE .EXTERIEURE
t

(Art 33 alinéa 2-56 de la loi organique)

en milliards de francs
SERVICE PREVISIONNEL

DETTE EXTER IEURE 2007

Crédits multilatéraux
,

70,8
dont BIRD/lDAIFIDA, 26,6

BAD/FAD .8.4
OPEPIDAD EAIBI 0 9,7
FMI

.
Autres crédits 11,1

Crédits Bilatéraux 52,0
dont Pays de l'OCDE

..
27,2

•Pays arabes 7,0
dont dépôt koweltien 0,2

!Autres crédits 1~,1
Crédits d'Exportation 11,2
Crédits com. Non assurés
Autres 0,9

Total Brut ( a) 135,9

Economies PPTE / IADM(b) 55,6
Total Net ( a-b) 80,3

1
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ANNEXE 8 Ter

SERVICE DE LA [)~1TEINTERIEURE..
~

(Art 33 alinéa 2-50 ~dela Ici crganique)
'.

. ",
.. .i

en milliards de francs CFA

'SERVICE PREVISIONNEL
DETTE INTERIEURE 2007

Titres d'Etat
Titres P,B.E.
Intérêts interieurs

Rembcursement découvert statutaire BCEAO
Rembcursement Emprunt Obllqatatre 2005-2010
Rembcursement EmpruntObligatalre 2007-2017

TOTAL

1,5
0,8

11,1
7,4

11,2
4,6

36,6
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